
 Le compte-rendu de la réunion du Conseil 
Municipal du lundi 7 septembre 2020 est ap-
prouvé, avec un vote contre de Monsieur Da-
vid Grall.  
  
Finances Communales : Les élus adoptent 
l’évolution du calcul de la redevance provi-
soire d’occupation du domaine public commu-
nal pour les travaux sur des ouvrages des 
réseaux publics de distribution de gaz. Le 
service est confié par voie de concession à 
Grdf jusqu’en 2028. 307 clients sont actuelle-
ment desservis en gaz de ville sur un réseau 
long de 14 km.  
Urbanisme-Environnement-Développement 
Durable : Les élus décident d’autoriser les 
travaux d’éclairage public rue du château 
d’eau, sur le complexe sportif de Bel Air et à la 
Résidence du Parc, pour un coût restant à 
charge communale de 69.025 €. Le renouvel-
lement de l’instruction des autorisations de 
droits du sol est acté avec le service instruc-
teur à la Communauté de Communes du Pays 
de Landivisiau : 69 dossiers ont été instruits 
sur 2019 et déjà 53 sur 2020.  
Conseil Municipal : Les élus adoptent le rè-
glement intérieur du Conseil Municipal. 
Environnement et Espace Rural : Les rap-
ports sur les exploitations  en 2019 des ser-
vices publics d’alimentation en eau potable et  
d’assainissement donnent les résultats sui-
vants, présentés aux élus.  
Eau 2019 : Abonnés : 1.395 (pour 1.361 en 
2018). Consommations :131.105 m3 (pour 
139.818 m3 en 2018) = - 6,6 %. Rendement 
de réseau : 92,3 % (et 94,2 % en 2018). 
Coût :120 m3 consommés = 260,67 €, soit 
2,17 €/ m3 en 2019 pour 255,60 €, soit 2,13 €/
m3 en 2018 (2,19 €/m3 moyenne déptale). Le 
réseau de distribution d’eau potable est long 
de 83,5 km.  
Assainissement 2019 : Clients : 933 bran-
chements (pour 923 branchements en 
2018).Consommations : 69.213 m3 facturés 
(65.493 m3 facturés en 2018) = + 5 %. Boues 
d’épuration évacuées : 26,99 T de matières 
sèches (25,43 T en 2018). Réseau : 18,18 km 
avec deux postes de refoulement à Kerallan et 
rue Capitaine de Menou. La station d’épura-
tion mise en service en novembre 2007 est en 
bon état de fonctionnement avec des analyses 
conformes aux prescriptions administratives. 
Coût : 120 m3 consommés = 225,60 €, 
soit 1,88 €/ m3 en 2019 (pour 206,40 €. soit 
1,72 €/ m3 en 2018 et 2,27 €/m3 en moyenne 
départementale). 
Les élus lancent une consultation pour une 
assistance à maîtrise d’ouvrage afin de tirer 
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un bilan sur l’actuelle délégation des ser-
vices publics d’alimentation en eau potable 
et d’assainissement - confiée jusqu’à fin 
2021 à la Suez-Lyonnaise des Eaux, par 
voie d’affermage – et pour préparer le re-
nouvellement de la délégation.  
Matériels Service Technique : Afin de 
compléter le parc de matériel au service 
technique, l’acquisition de 72 barrières et de 
2 remorques porte-barrière est actée pour 
un coût total de 6192 € H.T.  
Affaires Scolaires et Enfance : Une parti-
cipation communale de 20 €/enfant est re-
conduite sur l’année 2020 pour co-financer 
les activités du Plan Educatif Local. 39 en-
fants sont concernés sur l’année 2020 et les 
parents participent également à hauteur de 
20 €/an. Les activités suivantes sont rete-
nues : tennis, baby-gym, musique, danse, 
judo, athlétisme, sport collectif, équitation. 
Liste Electorale  : Sont proposés Mes-
sieurs Michel Allain et Hubert Le Verge 
comme représentants de l’Administration et 
du Tribunal Judiciaire pour la révision de la 
liste électorale.  
Communication : Un règlement  est désor-
mais en place pour gérer l’affichage sur les 
supports en place en entrées de bourg. Il se 
rapporte exclusivement aux annonces 
d’évènements festifs, récréatifs ou d’anima-
tions sur la commune de Plouvorn, à l’exclu-
sion de toute annonce commerciale. La de-
mande d’autorisation doit parvenir dûment 
remplie en Mairie un mois avant l’évène-
ment. 
Personnel Communal : Une souscription 
d’un audit de gestion est en cours, effectué 
par deux agents du Centre de Gestion du 
Finistère de la Fonction Publique Territoriale 
pour répondre aux enjeux suivants : • effica-
cité de l’action communale des élus et em-
ployés communaux au service des habi-
tants. • organisation des relations entre élus 
et employés communaux, entre l’association 
ASC et la Commune. • qualité de vie au 
travail pour les agents communaux et les 
employés de l’ASC. Le coût s’élève à  8.669 €. 
Tarification : les élus adoptent la tarification 
des interventions communales auprès des 
particuliers. 
Bâtiments Communaux-Espaces Pu-
blics : Un changement des barrières de 
protection du chemin vert de Lanorgant est 
acté pour sécuriser l’accès sur les 200 ml de 
longueur du chemin avec le devers donnant 
sur l’aire de camping-car en contrebas.   
Activités économiques : Deux motions de 
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soutien sont votées pour les entreprises 
Hop  et Brittany Ferries faisant actuelle-
ment l’objet de difficultés. Après les 
efforts consentis par ces entreprises et 
l’ensemble de ces salariés, en complé-
ment des actions locales, nous souhai-
tons que l'Etat apporte un réel soutien 
financier à la hauteur des besoins né-
cessaires à la pérennisation de ces 
fleurons locaux. Les membres du Con-
seil expriment leur solidarité à la direc-
tion et à l'ensemble des salariés des 
deux entreprises.  
Questions diverses : Monsieur le 
Maire regrette les vols de plants et de 
pots dans le cimetière communal. Une 
réflexion est en cours pour y remédier. 
En accord avec la direction et les 
membres de l’association Ogec, le per-
sonnel communal interviendra ponc-
tuellement à l’école Notre dame de 
Lambader. 
Les dégâts causés par les oiseaux 
(choucas, cormorans, … dans les cul-
tures et plus généralement sur les es-
paces privés et publics de la commune 
sont déplorés par les élus.  
Interpellé sur le nombre de places de 
stationnement proches de la Résidence 
du Parc, Monsieur le Maire estime que  
le bourg compte le nombre suffisant 
dans le bourg de la commune. Si des 
interrogations se présentent dans tel ou 
tel secteur, une réflexion sera menée 
par la commission.  

Le prochain Conseil Municipal est fixé 
au lundi 30 novembre 2020 à 19 h en 
Mairie.  

NAISSANCES 

GROUZELLE Naël, 42 rue des ceri-

siers 

CREACH Maceo, cosquer Bras 

DECES 

GRANDIN Serge, 85 ans 

résidence St Roch 

ALLAIN Henri, 87 ans 

Kerarbellec 

Anne CARRER, 90 ans 

Résidence St Roch 



A.P.E.L école Note Dame de Lambader : vente de sapins de Noël 
L’A.P.E.L de l’école Notre dame de Lambader vous propose une vente de sapins de Noël 
(sous filet) ainsi que des socles. La distribution aura lieu au choix le vendredi 4 décembre ou 
le vendredi 11 décembre de 16h15 à 18h30 sous le préau de l’école primaire (dans le res-
pect des gestes barrières). Des sapins Grandis ou Nordmanns provenant d’un producteur 
local seront proposés à la vente, uniquement sur commande jusqu’au 10 novembre. C’est 
ouvert à tous.  
Le bon de commande et le règlement (à l’ordre de l’A.P.E.L école de Plouvorn) seront à dé-
poser dans la boîte aux lettres de l’école près du secrétariat.   
https://www.facebook.com/apelecolenotredamedelambaderplouvorn/ 

PERMANENCE ACTION SOCIALE : 

Nadia CRENN, conseillère déléguée 

vous recevra en mairie sur rendez-

vous, le samedi 21 novembre, de 10h 

à 12h. Tél : 02.98.61.32.40   

PERMAMENCES MAISON DU GUÉ-

VEN : ADMR DU HAUT LEON : les 

1ers et 3èmes mardis du mois de 10h à 

12h. ALDS : permanences annulées 

pendant le confinement. Tél : 02 98 69 

49 60 ou contact@alds.una29.fr ou 

www.alds.bzh. SECOURS POPU-

LAIRE : permanence, le 3ème mercredi 

du mois - Contact : 07 69 36 39 06. 

CDAS (assistante sociale). Perma-

nence annulée sur novembre. Prendre 

rendez-vous au 02.98.68.11.46. 

RELAIS PARENTS ASSISTANTES 

MATERNELLES : Les permanences 

administratives du relais se font (sur 

rendez-vous) à la demande des fa-

milles ou des assistantes maternelles 

sur l’ensemble du territoire. Contact 

02.98.24.97.15. Contact Landivisiau : 

02.98.24.97.15. 

HALTE GARDERIE 1000 PATTES : 

Tous les mardis et vendredis à Plou-

vorn, de 8h30 à 17h30. Contact  : 

06.64.22.28.14 / 02.98.68.42.41. 

Karell est conseillère indépendante H2O at home depuis 1 
an sur la commune de Plouvorn. Passionnée par son métier, 
et cliente elle-même depuis plus de 15 ans, elle est à l’écoute 
de vos besoins et se rend disponible pour vous faire découvrir 
une nouvelle façon de faire votre ménage. Outre le concept 
économique de ses produits ménagers elle vous montrera 
comment nettoyer votre maison de manière écologique. Après 
avoir travaillé dans le domaine de l’esthétique, elle vous con-
seille également sur toute une gamme de cosmétiques biolo-
giques adaptée à votre peau. Contact 06 10 15 16 88  

Karell.laurie@hotmail.fr - https://h2office.h2o-at-home.net/website/karell-quillien-h2o-at-

Recensement militaire : Tous les français ont obligation de se faire recenser entre la date à 

laquelle ils atteignent l’âge des 16 ans et la fin du troisième mois suivant. Le jeune doit se 

faire recenser directement à la mairie de son domicile. Il doit présenter une pièce d’identité 

et le livret de famille. Une fois recensé, le jeune obtient une attestation de recensement in-

dispensable pour l’inscription à des examens, concours. Environ un an après, il sera convo-

qué à la Journée Défense et Citoyenneté. 

Plougourvest / Sizun 

Lundi, vendredi et samedi de 9h-

12h et de 13h30-18h. Mardi et mer-

credi de 13h30-18h. Fermée le 

jeudi 

Bodilis 

du lundi au samedi : 8h30-12h et 

13h30-18h. 

Les collectes des ordures ména-

gères et recyclables sont mainte-

nues durant le confinement, par 

contre les heures de tournées 

sont avancées. 

Bibliothèque : La bibliothèque de Plouvorn a mis en place un système de « Drive » pour 
vous permettre d’emprunter des livres pendant le confinement. Voici comment procéder : 
1/ Rapportez vos précédents emprunts à la mairie. 
2/ Patientez une semaine (il s’agit de la durée nécessaire pour la quarantaine et l’enregistre-
ment des retours en vue de libérer de la place sur vos cartes d’adhérents). 
3/ Consultez la liste des livres présents à la bibliothèque dans le fichier ci-joint http://
iresto.free.fr/bzh/biblio/biblio.pdf (note : une fois le PDF ouvert, vous pouvez effectuer une 
recherche en cliquant sur le bouton en forme de loupe). 
Contactez Christophe par email à plouvorn@wanadoo.fr en lui transmettant : 
Les noms des auteurs et les titres des livres que vous souhaitez emprunter (rappel : 3 livres 
max par adhérent). 
Le créneau horaire où vous passerez prendre les livres à la bibliothèque. Au choix : les mar-
di/mercredi/jeudi entre 14h et 19h. 
Christophe vous répondra sous 24h pour vous confirmer le créneau horaire, et il vous donne-
ra les livres à l’entrée de la bibliothèque (avec 15 minutes max de marge par rapport au cré-
neau choisi). Contact : 02 98 61 03 91 

Ecole Notre Dame de Lambader :  Lundi 2 novembre, les élèves de l’école Notre Dame de 
Lambader ont repris le chemin de l’école. Une rentrée marquée par de nouvelles dispositions 
émanant du nouveau protocole sanitaire sorti pendant les vacances scolaires : port du 
masque à partir de la classe de CP, lavage de mains renforcé, aération des locaux, ménage 
dans les classes quotidien, récréation par groupe classe, limitation du brassage… Tous les 
élèves, petits et grands, étaient heureux de revenir à l’école, malgré ces conditions sani-
taires ! Le port du masque est bien acceptée par tous et les habitudes commencent à se 
mettre en place. Les activités sportives sont autorisées dans le cadre de l’école en extérieur 
et à l’intérieur des salles de sport. Un arrêté municipal rend obligatoire le port du masque aux 
abords de l’école et de la maison de l’enfance.  
Le jour de la reprise a été aussi marqué par un hommage à Monsieur Samuel Paty, profes-
seur d’histoire-géographie tué de façon très violente le 16 octobre. Cet hommage, expliqué 
de façon adaptée à l’âge des enfants de l’école, a été très bien vécu, et a aussi  été l’occa-
sion de parler de la liberté d’expression, des différences entre chacun d’entre eux, de res-
pect… L’école continuera à travailler sur le thème du vivre ensemble, avec plus particulière-
ment l’intervention de gendarmes sur le harcèlement scolaire pour les élèves de CM1-CM2, 
le mardi 17 novembre. 

MSAP à compter du lundi 9 novembre : Accueil ouvert le matin ; 

Uniquement sur RDV l’après-midi, ceci afin de renforcer les accompagnements indivi-

duelshttps://www.facebook.com/maisondeservicesaupublicdupaysdelandivisiau/  

36 rue Georges Clémenceau - 29400 

LANDIVISIAU - Tél. 02 98 68 67 60 

www.pays-de-landivisiau.com 

mailto:Karell.laurie@hotmail.fr
https://h2office.h2o-at-home.net/website/karell-quillien-h2o-at-home/
http://iresto.free.fr/bzh/biblio/biblio.pdf
http://iresto.free.fr/bzh/biblio/biblio.pdf
mailto:cyber.plouvorn@wanadoo.fr


Message de l’association des commerçants, industriels et artisans CIA de Plouvorn 

Chères adhérentes et adhérents, que l’on soit commerçant, artisan ou industriel cette crise sanitaire est une 
période difficile ou nous sommes tous impactés tant personnellement que professionnellement. 

La CIA souhaite dans un premier temps vous adresser un message de soutien et reste à l’écoute de vos at-
tentes ou de vos besoins, dans un esprit de solidarité. 

Dans un second temps l’association envisage de mettre en œuvre de nouveaux projets à commencer par 
une tombola courant Décembre, afin de soutenir les commerces de la commune qui ont du stopper leur acti-
vité pour respecter les mesures de confinement imposées par le gouvernement. Nous espérons pouvoir 
compter sur le soutien financier de plusieurs partenaires plouvornéens afin de mener à bien cette action. 

Nous avons également une pensée pour nos chers clients. En attendant que cette période difficile soit der-
rière nous, nous espérons que vous avez conscience que nous aurons besoin de vous pour redynamiser la 
commune. 

En espérant pouvoir échanger de nouveau sereinement avec vous tous, a très bientôt ! 

           La CIA 



Solidarité - personnes isolées  

La municipalité demande à toutes les personnes isolées ou à leurs proches de compléter une fiche d’inscription 

afin d’actualiser les données du registre communal mis en place dans le cadre de l’article L 21-6-1 du code de 

l’action sociale et des familles. Nous ne pouvons inscrire d’office les personnes, la démarche doit venir de la 

personne ou des proches. Ce fichier servira au-delà de cette épidémie (ex canicule …). Contact mairie : 

02.98.61.32.40 mail : rolland.mairie@orange.fr 

CABINET D'ORTHOPHONIE 

THEPAUT Cathy 

3 impasse du Général de Gaulle 

07 87 21 91 62  

CABINET Cécile NAUDET 

Ostéopathe 

7 rue de Troërin 

06 47 68 81 65  

CABINET KINÉSITHÉRAPIE ( S.MARS ) 
Kinésithérapeutes 
1 impasse du Général de Gaulle 
02 98 61 05 78 

CABINET LE SCANF M & DELALANDE O 
Kinésithérapeutes 
24 rue du Vieux Manoir 
02 98 61 32 93 

CABINET PEDRENI 

Psychologue 

28 rue d’Armor 

06 63 31 93 51 

CABINET BAUDOUIN, RIVOAL, SALAUN 
Cabinet infirmier - 24 rue du Vieux Manoir 
L’équipe se déplace à domicile. Les tests PCR sont réalisés 
sur rendez-vous. Contact : 02 98 61 34 78 

CABINET INFIRMIER BESCONT, SYLVANT, LE BOULCH, 

JARNO 

cabinet infirmier - 7 rue des châtaigniers 

L’équipe se déplace à domicile. Les tests PCR sont réalisés 

sur rendez-vous. Contact :02 98 61 36 06 

DOCTEUR LE BER Laëtitia 
Médecin généraliste 
2 impasse du Général de Gaulle 
02 98 30 31 35 
possibilité de prendre rdv via doctolib.fr  

DOCTEUR QUÉRÉ Virginie 
Médecin généraliste 
2 impasse du Général de Gaulle 
02 98 30 31 35 
possibilité de prendre rdv via doctolib.fr  

DOCTEUR JY REUNGOAT 
Médecin généraliste 
27 rue Charles de Gaulle 
02 98 61 30 40 

DOCTEUR Mireille SOULIER 

Pédiatre 

9 rue des châtaigniers (parking carrefour) 

02 98 15 74 58 

PÉDICURE – PODOLOGUE 

Caroline SICCARDI 

9 rue des châtaigniers 

06 50 34 60 74 – mail : siccardi.caoline@gmail.com 

Site internet pour prise de RDV : doctolib.fr  

PHARMACIE PICARD- OPTICIEN  
Pharmacie - 5 rue des Châtaigniers  
Livraison à domicile ou drive.   
Contact : 02 98 61 33 40   
mail : pharmacie.picard@orange.fr  
 
 

 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ : L’ensemble des professionnels de santé de Plouvorn exercent leur activité 

selon un  protocole strict :  

Mairie Rue du Guéven 

                   29420 Plouvorn 

Tél. 02.98.61.32.40 

Mail : commune-de-plouvorn@wanadoo.fr 

www.plouvorn.com 

Les articles du prochain mois 

A transmettre pour le 15  de chaque mois 

plouvorninfos@gmail.com 

CCAS DE PLOUVORN : En raison de cette période difficile pour les personnes âgées et de l’impossibilité de 

se réunir pour le traditionnel repas des Aînés, les membres du Conseil d’administration ont décidé de distribuer 

un bon d’achat de 15 € aux personnes seules et 20 € aux couples de plus de 70 ans habitant la commune de 

Plouvorn. Ces bons d’achat seront utilisables dans les commerces locaux et nous demandons à nos ainés de 

privilégier les commerces de Plouvorn. Pour en bénéficier, la personne ou un de ses proches doit s’inscrire en 

mairie en donnant leur nom, prénom, adresse et date de naissance. Par la suite, le bon lui sera adressé par 

courrier afin d’éviter tout contact. Inscription ferme et définitive pour le 21 novembre 2020 : tél : 02.98.61.32.40 

https://www.doctolib.fr/
https://www.doctolib.fr/
mailto:pharmacie.picard@orange.fr

